
Annexe 10 – Schéma synoptique de la procédure : 

Enquête publique préalable à l’Aliénation du tronçon de l’ancien chemin rural 

situé entre le chemin de Grandinaja et la route de la Porraja 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 jours précisément 

-Analyse du besoin, étude technique, économique, environnementale, 

foncière 

- Recherche technique, juridique, historique, détermination et confirmation 

de la classification du chemin (rural), 

- Constitution du dossier d’enquête, détermination de la procédure 

Saisine du TA pour obtention de la liste des Commissaires 

enquêteurs agréés pour l’année en cours 

Arrêté du Maire : désignation commissaire enquêteur, objet, date ouverture, 

heure et lieu de prise de connaissance du dossier et d’émission des observations, 

durée fixée à 15 jours, adresse internet du site, moyens électroniques, lieu où 

siège le commissaire enquêteur pour correspondances, jour de visite 

Art. R161-25 

CRPM  

Art. R134-17 

CRPA 

Art. R161-26 

CRPM  

Art. L161-10 

CRPM  

Préparer Registre : feuillets non mobiles, 

côté et paraphé par le commissaire 

enquêteur 

Publication d’un avis : 

2 journaux diffusés dans le 

département 

Art. R134-10 

CRPA  

Art. R161-26 

CRPM  

Art. R134-10  

et -24 CRPA  

Début de l’enquête 

Affichage : 

- Extrémités du chemin  

- Sur le tronçon 

15 jours minimum 

Rappel Publication d’un avis : 

2 journaux diffusés dans le 

département 

8 jours maximum 

Fin de l’enquête 

Clôture et signature du registre par le Commissaire enquêteur 

Art. R161-27 

CRPM  

Art. R161-26 

CRPM  

Art. R134-12 

CRPA 

Certificat d’affichage par le Maire Art. R134-13 

CRPA  

Huissier 

éventuellement 

Observations peuvent 

être consignées 

-par correspondance 

-sur les registres 

-éventlt par voie électr. 

Pendant toute la durée 

de l’enquête (15 jours)  

-Chambre d’agriculture 

-CCI 

-Chambre des métiers 

-Toute personne 

intéressée 

Art. R134-24 

CRPA  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de Fin de l’enquête (rappel page précédente) –  

registre clos et signé par le CE 

1 mois maximum  

Le Commissaire Enquêteur transmet au Maire : 

- Le Dossier 

- Le Registre 

- Ses Conclusions motivées 

Art. R134-27 

CRPM  

Le Commissaire Enquêteur : 

- Examine les observations recueillies 

- Entend toute personne qu’il lui parait utile de consulter 

- Rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées 

- Précise si elles sont favorables ou non au projet 

Art. R134-26 

CRPA  

Art. R134-27 

CRPA  

Il est dressé procès-verbal par le Maire de la 

réalisation des opérations précitées par le 

Commissaire enquêteur 

Une copie du rapport du CE est adressée au Préfet du département Art. R134-28 

CRPA  

Y a-t-il eu groupement des intéressés en 

association syndicale-  et demande dans les 2 mois 

de l’ouverture de l’enquête à se charger de 

l’entretien du chemin ? 

Maintien du chemin rural 

Art. L161-10 

CRPM  

Délibération du Conseil Municipal Décidant de l’aliénation du chemin rural 

Le chemin est-il inscrit sur le 

PDIPR (itinéraires de promenades 

et randonnées), le PDESI, ou le 

PDIRM ? 

Proposition par la Commune  au CD2B 

d’un itinéraire de substitution 

approprié à la pratique des activités 

Art. R161-27 

CRPM  

2 mois minimum à compter du 

début de l’enquête publique 

La Délibération est motivée est cas d’avis défavorable du Commissaire enquêteur  Art. R161-27 

CRPM  

Le Maire fixe par arrêté 

L’indemnité du CE  (Art. 

R161-25 CRPM). Sur 

présentation de justificatifs, 

le montant du 

remboursement des frais est 

établi. Il fixe l’indemnité par 

arrêté, qu’il notifie au CE. 

(Art. R134-19 CRPA). Les 

modalités de calcul  sont 

établies par arrêté 

ministériel 

Art. R134-24 

CRPA  

oui 

non 

oui 

non 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Municipal Décidant de l’aliénation du chemin rural 

Contrôle de légalité 
2 mois minimum  

délais de recours 

Mise en demeure d’acquérir les terrains attenant à leur propriété de déposer une proposition 

1 mois  

Si proposition reçue dans le délai de 1 

mois et acceptable : vente au 

propriétaire riverain 

- Plan de délimitation par 

géomètre expert  

- Délibération acceptant la 

proposition et la vente  

- puis acte notarié 

Si pas de proposition reçue dans le 

délai de 1 mois, ou à un prix  

acceptable : la Commune est libérée 

du droit de préemption du riverain – 

Elle peut décider de vendre à qui elle 

veut 

- Plan de délimitation par 

géomètre expert  

- Délibération acceptant la 

proposition et la vente  

- puis acte notarié 

 

Art L161-10 

2é al. CRPM  

Art L161-10 

3é al. CRPM  

Art L161-10 

3é al. CRPM  


